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Retrouvez toutes nos actualités, documents, événements 
sur le site partenaires de la Caf Touraine

 https://www.caf37-partenaires.fr
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Pensez à vous inscrire aux newsletters de la Caf Touraine pour recevoir en automatique nos informations



FICHE 10   Aide au développement de micro-projets de jeunes en complément de la Prestation de Service Jeunes

	Type de fonds et d’aide
	Financement national sous forme de subvention

	Texte de référence
	Décision du Conseil d’Administration du 02-07-2019 (ps jeunes)
Décision du Conseil d’Administration du 23-09-2020 (aide au micro-projet de jeunes) complétée par celle du 30 juin 2025

	Objectifs

	La PS jeunes permet de payer des postes d’animateurs. L’aide aux micro-projets permet de prendre en charge le coût des activités et des projets développés par les jeunes. 

	Projets éligibles
(extrait du cahier des charges)
	L’aide est conditionnée à l’éligibilité à la PS Jeunes.
 
Nouvelles règles d’attribution à compter du 01/01/2025 : 
· Suppression de l'attribution automatique de la subvention  :  
· Formalisation préalable obligatoire par mail du gestionnaire d'engagement à mobiliser ou non la subvention ( mail à adresser à votre conseiller-ère technique territorial-e)

Les principes de mise en œuvre des projets : 
· Impliquer les ados dès la phase d’élaboration des projets ;
· Couvrir la(les) thématique(s) suivante(s) : culture, arts ; 
Sport ; Sciences et techniques ; Citoyenneté ; Développement durable ; Numérique ;
· Avoir une visée éducative, solidaire et citoyenne ;
· Présenter une dimension collective 
· Favoriser la mixité des publics et respecter les principes de neutralité de la branche famille
· Permettre une accessibilité financière à toutes les familles 
· Mobiliser un co-financement voire un autofinancement par la mobilisation des jeunes

Ne sont pas éligibles :
· les sorties organisées par les établissements scolaires et les projets à visées scolaires 
· les accueils destinés uniquement à des mineurs handicapés encadrés par les personnels habituels des établissements ou services médico-sociaux 
· le financement des études, de la formation ou des stages des jeunes 
· les séjours linguistiques, la participation à des compétitions sportives 
· les projets à visée uniquement individuelle 
Le financement de projets de départ en vacances supérieurs à 4 nuits relève du dispositif Avas.


	Type et montant de l’aide

	Le montant de la subvention : 
2montants d’aide différents définis à partir de l’adresse de l’équipement figurant dans le portail partenaire Caf.
· Territoire prioritaire FRR ou QPV ⇒ 2 500€ /etp
· Territoire non prioritaire ⇒ 1 250 € /etp
· Aucune attribution de subvention « micro-projets jeunes » pour les nouveaux projets et développement consentis après le mois de juin de l’année N.
· L’intégration d’un montant maximum total de la subvention établie à 15 000 € par gestionnaire.
Le versement de la subvention interviendra en année N+1 sur production du compte de résultat et bilan d’activité.

	Modalités d’attribution
	Les services de la Caf par délégation du Conseil d’Administration.
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